
 

Modalités d’examen du CLUB Montaigne (niveau B1) 
 

 

Le Certificat de Langues de l’Université de Bordeaux Montaigne (CLUB Montaigne) a pour objectif de 

certifier les compétences opérationnelles en langues selon quatre niveaux définis dans le Cadre européen 

de référence pour les langues (CECRL). 

 

 

 

 

L’examen comporte 4 épreuves. Il est organisé de la façon suivante : 

Compréhension orale : 20 min 

o Après la lecture des consignes, les candidats suivront un passage audio de 2 mn, 

commentant, ou non, une photographie (soit sur un support papier, soit projetée), puis 

un 2ème passage après une minute de pause. Le commentaire pourra se présenter 

sous une forme dialoguée. 

o Les candidats répondront à des questions sous forme de type dans la langue cible (sauf 

pour les langues qui ont un système graphique différent de l’alphabet latin). Soit les 

réponses aux questions seront « vrai/faux/n’appartient pas au texte ou peut-être », soit on 

proposera un choix de réponse courtes rédigées très simplement. Les deux possibilités 

pourront être mêlées. 

Compréhension écrite : 40mn 

o A partir d’un document, des questions sous forme de QCM seront posées dans la 

langue cible (sauf pour les langues qui ont un système graphique différent de l’alphabet 

latin). Il y aura u n  choix entre des réponses diverses, dans une formulation très simple 

(tant au niveau lexical que grammatical). 

Les tâches proposées s’articulent autour d’un scénario général et réaliste. Elles prennent appui sur des 
sujets ou des thèmes pertinents pour la vie quotidienne dans le cadre des études universitaires. 
La durée totale des épreuves n’excède pas 2 heures. 
 
Compétences évaluées : 
- Compréhension écrite/orale : le candidat doit faire la preuve qu’il est capable de lire et comprendre des 
documents pertinents pour la vie quotidienne dans le cadre de la vie universitaire. 
- Production écrite/orale : le candidat doit être capable de produire un message simple écrit/oral dans le 
cadre de situations pertinentes pour la vie quotidienne dans le cadre de la vie universitaire, par exemple 
en production écrite il est capable de rédiger un document courant (lettre, message électronique, …). A 
l’oral, il montre qu’il est capable de produire un message oral court dans un contexte pertinent pour la vie 
quotidienne dans le cadre des études universitaires. 
- Interaction : l’interaction n’est pas évaluée à ce niveau. 



 
 

Expression écrite : 45mn (60mn pour les langues orientales et extrême-orientales) 

o Les candidats devront rédiger un texte informatif ou descriptif, une lettre ou autre 

document écrit, de 150 mots (qui pourra faire éventuellement intervenir l’expression des 

sentiments ou un jugement). 

Expression orale: 10mn 

o A partir de supports photographiques ou matériels (ex : tickets de métro, dépliants, 

publicités, cartes postales…), il pourra être demandé au candidat de produire deux 

messages oraux, comme s’il laissait deux messages (2mn chacun) sur des répondeurs 

téléphoniques et/ou de « raconter la scène », « décrire… », « raconter un événement, des 

vacances, des jeux, une excursion, un déplacement », etc. 

o Pour les langues qui ont un système graphique différent de l’alphabet latin, on 

demandera aussi à l’étudiant de faire une lecture d’une minute environ. 

 

 

EVALUATION : 
Pour obtenir le certificat CLUB Montaigne, le candidat doit être admis dans chacune des 4 épreuves. 
Il doit avoir répondu de manière juste à 50% des questions dans chaque épreuve pour être déclaré 
admis à cette épreuve. 


